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• En l’état actuel des données de la littérature, on ne peut pas exclure une transmission par aérosol :

• en milieu clos de soins, comme une chambre de patient infecté et excrétant ; 

• dans les environnements intérieurs clos, confinés, mal aérés ou insuffisamment ventilés ; 

• alors que dans l’environnement extérieur et les espaces ainsi que dans les environnements clos de 
grand volume, le risque paraît cependant très faible compte tenu de la dilution des aérosols viraux. 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=809



• Le port de masque alternatif (masque dit « barrière » ou en « tissu »)

• est une mesure complémentaire des mesures classiques de distanciation physique, des gestes 
barrières au moment de la parole, de la toux et des éternuements, d’hygiène des mains 
méticuleuse, d’évitement de contact avec la face, yeux, bouche et nez ainsi que de l’aération des 
locaux et de nettoyage-désinfection des surfaces. 

• Le port de masque alternatif par les porteurs asymptomatiques, lorsqu’il est bien utilisé,

• réduit fortement la transmission du virus mais ne peut éviter à une personne saine d’être 
contaminée si elle ne respecte pas les précautions barrières. 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=809



• Dans le contexte du confinement et de déconfinement,

• le port d’un masque antiprojections alternatif trouve une justification en population générale pour 
limiter les émissions particulaires lorsque les personnes doivent se déplacer dans des espaces clos, 
notamment mal aérés ou insuffisamment ventilés. 

• Le port de ce masque ne dispense pas du respect de la distance physique de sécurité à appliquer.

• Le port de tels masques « barrière »

• peut trouver aussi une justification pour les personnes, en milieu extérieur, ne pouvant respecter 
une distanciation physique

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=809



• Ces masques alternatifs

• doivent répondre à des critères de performance de filtration, de respirabilité et de forme. 
Ceux-ci sont disponibles en consultant le guide publié par l’AFNOR

• Les patients COVID-19

• doivent porter un masque chirurgical (au moins) au domicile pour éviter de contaminer 
leurs proches et leur environnement.

• Par ailleurs, les masques de protection respiratoire filtrants de type FFP

• ne sont pas indiqués pour la population générale.

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=809





https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=946 https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1010



https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1010









• Le masque grand public en tissu réutilisable

• A été défini en mars 2020 et disponible début avril 2020

• La population a appris à le porter en même temps que le masque à usage médical à usage unique 
également largement utilisé en population générale

• Il fait partie intégrante des mesures barrières et ne se substitue pas aux autres mesures

• Les masques GP et à usage médical protègent l’entourage de celui qui le porte

• Le port du masque

• a été recommandé en population générale par le HCSP 

• et a été rendu obligatoire par textes réglementaires 
Les dispositions encadrant le port du masque sont définies par le décret du 1er juin 2021 modifié. Celles-ci prévoient que le port du masque est obligatoire dans les lieux clos à partir de 11 ans, et fortement 
recommandé à partir de 6 ans. Cette obligation est levée dans les ERP dont l’accès est conditionné à la présentation du passe sanitaire, sauf sur décision du responsable de l’ERP ou du préfet de département.




